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DEPARTEMENT DE 

L’YONNE 

Le dix février deux mille vingt-six à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire, 

légalement convoqué, s’est réuni à la salle polyvalente d’Ancy-Le-Franc, sous la 

présidence de Monsieur Régis LHOMME, président. 

ARRONDISSEMENT 

D’AVALLON 

Etaient présents : Ancy-Le-Franc : M. DELAGNEAU Emmanuel, M. DICHE Jean-Marc, M. ROBETTE 

Jacques, Ancy-Le-Libre : Mme BURGEVIN Véronique, Argenteuil-Sur-Armançon : M. MUNIER Patrice, 

Arthonnay : M LEONARD Jean-Claude, Baon : M CHARREAU Philippe Bernouil : 

M. FOURNILLON Dominique, Cheney : M. CALONNE Marc, Collan : Mme GIBIER Pierrette, Cruzy-Le-

Châtel : M. DURAND Thierry, Dannemoine : M CROUZET Pierre-Louis, Dyé : M. DURAND Olivier, 

Epineuil : Mme SAVIE EUSTACHE Françoise, Flogny La Chapelle : M. CAILLIET Jean-Bernard, 

M. DEPUYDT Claude, Fulvy : M. HERBERT Robert, Jully : M. FLEURY François, Junay : M. PROT 

Dominique, Lézinnes : M. MENARD José, Mme LACROIX Audrey, Nuits-Sur-Armançon : M. GONON 

Jean-Louis, Pacy-Sur-Armançon : M. GOUX Jean-Luc, , Ravières : M. FOREY Vincent, M. LETIENNE 

Bruno, Roffey : M. GAUTHERON Rémi, Rugny : M. NEVEUX Jacky, Sambourg : M. FOREY Bernard, 

Sennevoy-Le-Bas : M. VARAILLES Dominique, Sennevoy-Le-Haut : M. MARONNAT Jean-Louis, 

Serrigny : M BOSTEL Christophe, Stigny : M DE DEMO Paul, Tanlay : M. DELPRAT Éric, 

Mme YVOIS Caroline, Tissey : M. SABOURIN Sébastien, Tonnerre : M Cédric CLECH, M. DROUVILLE 

Michel, Mme DUFIT Sophie, Mme ELBACHIR Nicole, M FICHOT Jean-Francois, M. LENOIR Pascal, Mme 

ORGEL Emilie, Mme PRIEUR Chantal, Mme TOULON Sylviane, Trichey : Mme GRIFFON Delphine, 

Vézannes : M. LHOMME Régis, Vézinnes : M. PACAULT Philippe, Villiers-Les-Hauts : M. BERCIER 

Jacques, Vireaux : M. PONSARD José, Viviers : M PICQ Christian,. Yrouerre : M. ZANIN Alain. 
 

Absents ayant donné pouvoir : Chassignelles : Mme JERUSALEM Anne (a donné pouvoir à M 

LHOMME Régis), Epineuil : Mme JOUVET Maryline (a donné pouvoir à Mme SAVIE EUSTACHE 

Francoise), Perrigny-sur-Armançon : Mme DAL DEGAN Anne-Marie (a donné pouvoir à M GONON Jean-

Louis) Pimelles : M RETIF Adrien (a donné pouvoir à M DELPRAT Eric), Quincerot : M BETHOUART 

Serge (a donné pouvoir à Mme GRIFFON Delphine) Tanlay : M ROY Yohan (a donné pouvoir à Mme YVOIS 

Caroline), Tonnerre : M MANUEL Lucas (a donné pouvoir à M PONSARD José), M GERTNER Philippe (a 

donné pouvoir à Mme PRIEUR Chantal), Mme BAILICHE Bahya (a donné pouvoir à M DROUVILLE Michel) 
 

Absents excusés : Flogny-La-Chapelle : Mme DRUJON Nathalie, Mélisey : M. BOUCHARD Michel, 

Molosmes : M BUSSY Dominique, Villon : Mme CHAMPAGNE MANTEAU Nadine 

 
 

Absents non excusés : Aisy-Sur-Armançon : M. MURAT Olivier, Argentenay : M TRONEL Michel, Cry-

Sur-Armançon : M. DE PINHO José, Gigny : M TOBIET Michel, Gland : Mme CAMUS NEYENS Sandrine, 

Saint-Martin-Sur-Armançon : M LEMAIRE Benjamin, Thorey : M. NICOLLE Régis 

Tonnerre : Mme AGUILAR Dominique, M HAMAM Nabil, M LETRILLARD Laurent, Tronchoy : M PATEY 

Jean-Marie 
 

Secrétaire de séance : M PROT Dominique 
 

Date de convocation : Mardi 3 février 2026 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES LE 

TONNERROIS EN 

BOURGOGNE 

Nombre de conseillers : 

 

- En exercice : 75 

- Présents : 51 

- Absent(s) : 24 

- Pouvoir(s) : 9 

- Votants :            60 

Délibération n° 06-2026 

  

Objet :  

FINANCES 

Reversement de la taxe sur 

les infrastructures de 

transport de longue distance 

Vu le Code Général des Collectivité Territoriales,  

 

Vu l’article 100 de la loi de finances pour 2024 ;  

 

Vu le décret n° 2025-964 du 12 septembre 2025 portant modalités de répartition de 

l’affectation de la taxe sur l’exploitation des infrastructures de transport de longue distance 

prévue au II de l’article L. 425-20 du code des impositions sur les biens et services 

 

Vu l'arrêté du 16 décembre 2025 portant notification des attributions individuelles au titre 

de l’affectation de la taxe sur l’exploitation des infrastructures de transport de longue 

distance. 

 

CONSIDÉRANT que l’article 100 de la loi de finances pour 2024 a instauré la taxe sur 

l’exploitation des infrastructures de transport de longue distance (TEITLD), laquelle cible 

spécifiquement les exploitants disposant d'un chiffre d'affaires supérieur à 120 millions 

d'euros et d'un niveau de rentabilité élevé (supérieur à 10 %), à savoir principalement les 

sociétés concessionnaires d’autoroutes ainsi que certains gestionnaires d’infrastructures 

aéroportuaires. 

Considérant que le produit de cette taxe fait l’objet d’une répartition déterminée par le 

législateur. Ainsi, un douzième de son montant est attribué aux collectivités territoriales 

compétentes en matière de gestion de la voirie communale, tandis qu’un autre douzième 

revient aux départements, au titre de leur compétence relative à l’entretien et à 

l’exploitation du réseau routier départemental. 

12/02/2026
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Pour les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre, 

une délibération doit être adoptée dans un délai de deux mois suivant la publication de 

l’arrêté fixant les modalités de reversement. Cette décision, prise à la majorité des deux 

tiers des suffrages exprimés, précise le montant total à répartir ainsi que la quote-part 

revenant à chaque commune membre. Les critères retenus pour cette répartition intègrent, 

d’une part, l’exercice effectif de la compétence voirie et, d’autre part, la longueur du 

réseau communal au 1er janvier 2025. 

 

Dans ce cadre, la CCLTB a perçu une enveloppe s’élevant à 26 821 €.  

Considérant, l’absence d’exercice par la CCLTB de la compétence voirie, il est proposé 

d’affecter l’intégralité de cette enveloppe aux communes membres, selon une clé de 

répartition proportionnelle à la longueur de leur voirie communale utilisée dans les critères 

de répartition de la DGF de l’année 2025 conformément à la réponse des services 

préfectoraux sur le sujet. 

 

Sur proposition du Président de séance, 

  

 Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire 

60 pour 

 contre 

 abstention 

  

 DECIDE de répartir la somme de 26 821 € perçue au titre de la TEITLD entre les 

communes membres et d'arrêter les montants attribués à chaque commune conformément 

au tableau de répartition annexé à la présente délibération. 

 

PRECISE que cette opération est financièrement neutre pour la CCLTB, les recettes et les 

dépenses afférentes à ce dispositif ayant été rattachées à l'exercice comptable 2025. 

 

AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant ayant reçu délégation, à réaliser 

les démarches nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 

  

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. 

Pour copie conforme. 

 

Le Président, Le secrétaire de séance, 

Monsieur Régis LHOMME M PROT Dominique  

 

 
 

 

                                                                         
 

 

 

 

                                  

 

                                         

 

Le Président : 
- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 

- Informe que le présent acte peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à 

compter de sa transmission en Préfecture, de sa publication, et de sa notification (le cas échéant, pour les délibérations à 

caractère individuel). 
 

http://www.dotations-dgcl.interieur.gouv.fr/consultation/criteres_repartition.php
http://www.dotations-dgcl.interieur.gouv.fr/consultation/criteres_repartition.php
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Informations 
générales 

Informations générales 
Dotation de solidarité rurale - 

Fraction péréquation Montant Reversement 
par commune Code INSEE de 

la commune 
Nom de la commune Longueur de voirie en mètres 

89004 AISY-SUR-ARMANCON 5 694 288 € 

89005 ANCY-LE-FRANC 17 729 896 € 

89006 ANCY-LE-LIBRE 14 990 757 € 

89016 ARGENTENAY 2 213 112 € 

89017 ARGENTEUIL-SUR-ARMANCON 14 183 716 € 

89019 ARTHONNAY 16 546 836 € 

89028 BAON 4 335 219 € 

89038 BERNOUIL 4 029 204 € 

89087 CHASSIGNELLES 7 264 367 € 

89098 CHENEY 10 146 512 € 

89112 COLLAN 15 425 779 € 

89131 CRUZY-LE-CHATEL 9 032 456 € 

89132 CRY 4 359 220 € 

89137 DANNEMOINE 10 452 528 € 

89149 DYE 17 157 867 € 

89153 EPINEUIL 11 228 567 € 

89169 FLOGNY-LA-CHAPELLE 27 694 1 399 € 

89184 FULVY 6 025 304 € 

89187 GIGNY 8 120 410 € 

89191 GLAND 6 939 350 € 

89210 JULLY 11 607 586 € 

89211 JUNAY 3 887 196 € 

89223 LEZINNES 13 377 676 € 

89247 MELISEY 9 244 467 € 

89262 MOLOSMES 15 150 765 € 

89280 NUITS 5 714 289 € 

89284 PACY-SUR-ARMANCON 12 387 626 € 

89296 PERRIGNY-SUR-ARMANCON 4 189 212 € 

89299 PIMELLES 4 053 205 € 

89320 QUINCEROT 5 248 265 € 

89321 RAVIERES 15 286 772 € 

89323 ROFFEY 7 068 357 € 

89329 RUGNY 13 541 684 € 

89355 SAINT-MARTIN-SUR-ARMANCON 3 499 177 € 

89374 SAMBOURG 12 322 622 € 

89385 SENNEVOY-LE-BAS 2 352 119 € 

89386 SENNEVOY-LE-HAUT 7 005 354 € 

89393 SERRIGNY 8 517 430 € 

89403 STIGNY 5 799 293 € 

89407 TANLAY 30 634 1 547 € 

89413 THOREY 4 387 222 € 

89417 TISSEY 4 691 237 € 

89418 TONNERRE 55 043 2 780 € 

89422 TRICHEY 10 115 511 € 

89423 TRONCHOY 7 051 356 € 

89445 VEZANNES 9 140 462 € 

89447 VEZINNES 3 999 202 € 

89470 VILLIERS-LES-HAUTS 12 218 617 € 

89475 VILLON 8 429 426 € 

89481 VIREAUX 3 688 186 € 

89482 VIVIERS 2 184 110 € 

89486 YROUERRE 5 611 283 € 

 CC LE TONNERROIS EN BOURGOGNE 530 995 26 821 
 


